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DOUANIERS ET LE C O M M E R C E Distribution spéciale 

Comité des obstacles techniques au commerce 

NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: ALLEMAGNE 

2. Organisme responsable: Ministère fédéral de la santé 

3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [], 7.3.2 [], 7.4.1 [], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif 
douanier national): 
a) Allumettes à usage personnel et domestique 
b) Objets métalliques en contact avec les aliments, y compris ceux recouverts d'un 

revêtement plastique pouvant atteindre 3 g au m2 

c) Colorants et pigments contenus dans des objets en contact temporaire avec la 
peau, tels que les vêtements et les draps de lit et les taies d'oreillers 

d) Bois et branches non traités utilisés pour le fumage d'aliments à basse 
température 

e) Pesticides pour les habitations contenues dans des appareils spéciaux diffusant en 
permanence du dichlorvos, du pyrèthre ou des pyréthroïdes 

5. Intitulé et nombre des pages du texte notifié: Ordonnance portant modification de 
l'Ordonnance sur les produits 

6. Teneur 
a) Interdiction de fabriquer des allumettes contenant du phosphore blanc ou jaune. 
b) Interdiction de faire entre du plomb dans les aliments. Le niveau de détection de 

la méthode d'analyse utilisée doit être fixé à 0,1 mg de plomb par kg d'aliment. 
c) Interdiction des colorants azoïques qui peuvent, en se scindant, donner naissance 

à des arylamines cancérogènes. 
d) Interdiction d'utiliser du bois et des branches contenant plus de 0,5 mg de 

pentachlorophénol par kg. 
e) Mises en garde concernant les pesticides, leur appareil de diffusion et leur 

emballage. 
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7. Objectif et justification: Protéger la santé des consommateurs des risques que présentent 
les allumettes contenant du phosphore blanc ou jaune, les substances cancérogènes 
particulières présentes dans les textiles en contact prolongé avec la peau, le plomb déposé 
par des objets en contact avec les aliments, les aliments fumés contaminés par le 
pentachlorophénol, et les pesticides pour les habitations. 

8. Documents pertinents: Projet d'ordonnance portant modification de l'Ordonnance sur les 
produits 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: Fin 1993 

10. Date limite pour la présentation des observations: 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [] ou 
adresse d'un autre organisme: 
Ministère fédéral de la santé 
- Référât 416 -
D-53108 Bonn 


